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SllR LA FABBICATIO'.'I DES EAIJX-DE•VIE. 

Séance du 13 juillet 1832. 

Messieurs! 

Parmi les griefs du pays contre le gouvernement précé 
dent, il n'en est point qui 11oiont plus sénérnlcmcnt 1·0- 
connus cl plus unanimement avoués 'l''e ceux qui résultent 
<le ses déplorables erreurs en mntiëre de Ilnances ; cl parmi 
celles-ci, certes, il n'en est pas qui nient excité do r,lninl~!f 
cl plus vivos , et plus nombreuses, et plus univcrscllc11, cl 
mieux fondée que colles que l'on i, clfrigécs contre 1a loi du 
26 août 1822, l'elative ti l'impc·,t sut· ln fobricalion des 
eaux-de-vie. 

Entre autres preuves quo nous pourrions fournir ô 
l'appui <le celle assertion, nous nous bornerons à deux 
faits notoires; ils suffiront de reste 1,our établfr la prefon 
deur du mal qu'il s'agit de guérir. 

(,) Elle est composée de MM. Serruys, prési,lenl; D'Elhoungne, r1ppor 
tcur, et de MM. Berger, Brabant, Alex. Rodenbach el Zoude. 

J. 
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Au bout d'un petit nombre d'années, celle loi désas 
t.reuse a unéanti , dans la seule province du Luxembourg, 
au-llelà de 5,ooo dist illeries ; cl dans ce court espace de 
temps, elle a fait abattre, dans Je seul arrondissement du 
chef-lieu de la même province, plus de 40,000 pieds d'ar 
bres fruitiers, qu'on ne pourra remplacer qu'au bout de 
deux ou trois générations. 

Aussi, MM., avons-nous vu le gouvernement provi 
soire el le congrès rivaliser d'empressement pour modi 
fier celte législation de destruction. Si pat· malheur, ces 
tentatives partielles n'ont pas tari cette source abondante 
de plaintes, il faut bien Je reconnaltre, MM., que l'insuccès 
tient à l'impossibilité de neutraliser, pa1· des vains pallia 
tifs, les effets ruineux d'une base radicalement vicieuse. 

Sous l'administrntion du Régent, le gouvernement fit un 
effort mieux combiné : il réunit plusieurs distillateurs 
choisis dans Ies diverses provinces, et présenta an congrës 
Je travail <JUi eu fut le résultat. Mnis celle assemhlée , ah 
sorbée par d'autres objets peut-être plus importans , trouva 
à peine le temps de l'examiner ovec précipitation en sec 
lions, et elle s'est séparée sans Pavoir discuté. 

Cette tàche échut ainsi à la commission instituée en 
novembre dernier, pour procéder à la révision de toutes 
nos lois de finances. Un comité choisi dans son sein s'en 
est occupé. Il n'a pu soumettre son travail, terminé de 
puis la fin de novembre, à la commission qui, depuis plus 
de sept mois, ne s'est plus réunie. 
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Dans Pintervalle , une indusuie des plus importantes 
a continué Je Ianguir et d'exhaler sos plaintes contre un 
système vicieux. La Chambre se les rendit propres en 
quelque sorte, pa1· b constance avec laquelle elle a persé 
véré à renvoyer i1 M. le ministre <les finances, les péti-· 
Lions contenant les doléances de la nation. 

Enfin , après six mois d'hésitation cl tout à la fin d'une 
session de dix mois, ce fonctionnaire a présenté, dans 
toute sa crudité native, le projet en deux volumes, que son 
prédécesseur avait soumis au congrès treize mois aupa 
ravant. 

Il faut l'avouer, MM., lu reproduction tardive dans 
Je telles conj.mctures , d'un ancien projet abandonné, 
ne pouvait guères réveiller l'attention fatiguée de la 
chambre. Dans plusieurs sections, on émit. Je vœu Je 
rompre définitivement avec la légialnrion hcllanduise , eu 
revenant au système plus simple do l'arrêté du '.l7 octo 
hre 1814. C'est sous l'empire <le ces impressions, c1uc 
quelques honorables di\pull:s ont présenté ù lu chumhre un 
projet tout nouveau, et qu'1i la suite des discussions aux 
quelles il a donné lieu, vous avez l'envoyé, le 6 de ce moie, 
ù l'examen <l'une commission spéciale, les deux projets de 
loi <lonl la chambre se trouve saisie, C'est son travail que 
j'ai l'honneur de vous présenter en son nom. 

La première question dont la commission avait à s'occu 
per, était celle de savoir auquel des deux projets elle ac 
corderait la préférence. 
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L'un et l'autre a cela de commun, qu'il donne pour 
assiette à l'impôt Ja quantité des matières premières em 
poyée par Je distillateur , et dont les cuves i, macération 
sont ~a mesure. C'est à cc point unique ,iuc se réduit 
leur ressemblance; voici les différences essentielles qui 
les distinguent. 

Dans l'un, parlant de l'hypothèse incontestable que le 
contribuable emploiera toujours les matières les plus favo 
rables à son Intérêt] que la quantité d'alcool qu'elles cou 
tiennent est en raison directe du degré de maturité et de la 
quantité des matières macérées ; que celte manipulation 
fondamentale n'est pas une de ces opérations fugitives que 
l'on peul dérober à l'attention d'une surveillance raison néo 
et active; que d'ailleurs, le distillateur ne peut accélé 
rer, pa1· des procédés chimiques , la marche do ln formen 
tation, sans nuire ;, la production sous le double 1·appo,·t 
de la ci mm lité et de la qualité] que l'emplui des trempes 
clandestines ne peut avuh• lieu, sans trunsports d'objets 
d'une consistance el d'un volume cmburrassant , cl 111m1t 

se mnnifoster aussitôt à l'attention éveillée d'employê11 in 
telligens , pa1· la production d'une surubundance d'eaux-de 
vie; dans l'un des projets, disons-uous , lt:111·11 auteurs oral. 
placé la sûreté de l'impôt dans sa modicité , dans l'intch·èt 
bien entendu <lu distilla leur, dans l'cspl'Îl d'observation dl!& 
employés, et dans l'impo!isihililé de pratiquer long-temps 
la fraude, sans la foire soupçonnca·, el ainsi sans Iournir 
les moyens de se mettre sui· ses traces cl de la constater. 

Dans l'autre au contraire , on a cherché Ja garantie du 
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trésor dans un contrôle illusoire, et placé la sûreté de 
l'impôt dans une opération déjà fort courte ( la houillée ), 
que le distillateur peut encore abréger et réduire con 
sidérablement, sans nuire ni à la quantité ni à la qualité de 
ses produits ( 1 ). 

De là, MM. , une différence énorme dans le mode de 
surveillance, clans le système pénal, dans toute l'économie 
des deux projets, comme aussi dans leurs effets sur la con 
dition <lu contribuable, la prospérité de l'industrie et ses 
développemens. 

Dans Je projet <le nos honorables collègues Gootlmls, 
Desmet el con1101·l11, où l'on part do l'idée que le contri 
buable emploiera constamment les matières les plus rlches 
en alcool compnrativcment à leur prix] oit l'on fuit con 
sister la fraude dans l'emploi de toute matière fermen 
tescible clandestinement macérée, l'impôt est uniforme; cl 
la surveillance, embrassant peu d'objets , 1·,klamc l'emploi 
de peu d'ugens cl consiste plutôt dans <le ruoyens préven- 

( 1) La durée des bouilléea d~pend de l'étendue qu'on donne à la 1u1face dt: 
chuuûe de l'alambic , cl à sa disposition, phu ou moina fnorable ÏI l'én 
poralion, scion que le liquide qu'il contient présente plu1 ou moins do sur 
face , et sa couche moins ou plus d'épaisseur. 

Les distillateurs écossais sont ainsi parvenus ô faire dan, dea alambic• de 
6o gallons de capacité, 460 houillécs dans l'espace de 'l4 heures, ce qui re•ieat 
ù 3 minutes par bouilléo, y compris le tcmp• iudilpouaable pour éHcucr 
les résidus et pour recharger l'alambic. 
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tifs rationnels et de pure observation.que dans ces recher-. 
ches minutieuses, inquisitoriales et tracassières justement 
odieuses au contribuable. 

Les faits de fraude, par la même raison, consisteront dans 
un petit nombre de faits matériels, laissant de traces, exi 
geant du temps, de l'espace, des vaisseaux nombreux, des 
moyens de transport : la recherche en sera donc facile, el 
ce choix judicieux permettra d'affranchir l'indush·iel 
de cette foule de formalités oiseuses, de restrictions abu 
sives, de prohibitions attentoires à ses droits, qui jusqu'à 
ce jour l'entravent de mille manières dans l'exercice de 
sa profession. 

Dans le système du projet ministériel, c'est tout l'op 
posé. Deux tarifs, des droits accessoires, des cents addition 
nels cl des réductions sui· la capacité des cuves à macé 
ration, compliquent la liquidation des dL·oit11, 

Des faits, d'un caractère au moins équivoques; d'autres, 
résultats de l'erreur , sont érigés en délits (art, 7 el :J8). 

La surveillance s'étendant sur une multitude d'objets cl 
<le procédés, son ne lion en est affaiblie ( art, 1 , 1 1, u, 13, 
14, 15, 16, 1 7 etc.}, Elle exige d'ailleurs cc nombre infini 
d'employés de tout grade, qui dévorent les produits de l'im 
pôt et se rendent insupportables au public, par les misérables 
minuties dans lesquelles on use leur intelligence et 
épuise toute leur activité. 

La fermentation , que des causes physiques accélërent 
d rel ardent tom· à tour, est soumise, dans ce projet, au 
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mouvement régulier d'une pendule, et diverses manipula 
tions sont déterminées par minutes (art. 52). 

C'est peu pour ses auteurs de créer avec une profusion 
vraiment draconienne une nombreuse série de délits fac 
tices (environ 150); de proclamer le statu quo comme le 
nec plus ultra de la perfection dans les arts; de proposer 
le dieu Terme comme la divinité tutélaire d'une industrie 
que la chimie ne cesse d'éclairer, et dont l'esprit d'investi 
gation a, depuis un si petit nombre d'années el d'une ma 
nière si surprenante, reculé les limites et perfectionnés les 
procédés; il faut encore, MM., liner à l'arbitraire de 
l'administration, l'industriel qui fait usage <l'opp111·cil11 
plus parfaits, de procédés mieux entendus ( art. :Hot :i3); 
il faut que la législature s'associe à celle entreprise insensée, 
en le dépouillant des droits résultant <l'une possession, et 
reposant sur des titres antérieurement délivrés paa· celle 
administration mèmc (art, 21 ); il fout qu'il tienne d'elle 
l'autorisation d'employer ces appareils ( art, !U); il faut 
investir l'administration de la faculté do limiter, à son gré, 
la Jurée des houillées et de fixer à sa guise, le mon lu nt de 
l'impôt (art. 20,2 r, 25, etc.). Et comme si tout cet arbitreire 
ne devrait pas suffire pour la rassurer contre des craintes 
chimériques, c'est très-sérieusement qu'elle vient vous 
proposer de déterminer par une loi, la forme, les dimen 
tions et la capacité des alambics (al'l. 25 el 6); qu'elle 
réclame pour elle, la faculté de prolonger ou de restreindre 
les termes assignés par la loi à la durée de plusieurs mani 
pulations ( art. 20, 25); el qu'elle pousse le mépris des 
hommes, jusqu'à interdire aux distillateurs l'emploi des 
mesures de précaution usitées dans tous les lehoratoires , 
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pour mettre la vie des ouvriers en sûreté (art. 17): oui, 
MM., les soupapes de sûreté sont proscrites, el lem· emploi 
érigé en délit. 

Savez-vous maintenant pour qui elle réserve des faveurs 
et sollicite un privilège en matière d'impôts, proscrit par 
la raison et la jus lice? Pour des mauvais industriels, pour 
des empyriques stationnaires, à qui elle propose de donner 
une prime d'encouragement de 20 pour cent du montant 
de l'impôt, afin qu'ils persévèrent à employer un mode de 
fabrication, qui ne leur permet plus de soutenir la concur 
rence ( art. 51 ). 

Dans un tel concourt, l'option de la commission ne pou 
vait rester un seul instant douteuse; aussi à 1:unanimi1é 
de tous les membres , et même avec l'assentiment d'un 
agent de l'administration des accises qui vint remplacer 
M. le ministre des finnuccs qu'elle nvoit mandé, le projol 
de gouvernement fut écarté, et tout d'une voix , ln com 
mission s'est prononcée en faveur du projet do nos honora 
bles collègues, 

Cette question décidée, il s'agissa~t de snvoir si la quolité 
du droit, d'après ce système d'assiette, pourrait p,·ocu1·ct·au 
trésor les ressources que les besoins de l'état réclament. 

Ces besoins se trouvent fixés au budjct de l'année à 
900,000 fl. 

D'un autre côté, l'évaluation de la consommation an 
nuelle des eaux-de-vie est di versement fixée. Les uns la por 
tent à 12 litres, les autres à 10 litres par tête, de sorte que 
le chiffre total vade entre 370,000 et 444,ooo hectolitres 
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par an. Votre commission, MM., le réduit à 500,000 hec 
tolitres, ce qui donne environ 8 litres par tête pour la con 
sommation intér ieure moyenne. 

.A ce taux, l'impôt, qui ne sera que de 5 francs pat· hec 
tolitre , produirait 1,500,000 francs, ou passé les 700,000 
florins : ses produits varieraient entre les 1,750,1>00 et les 
2,220,000 fr., selon qu'on admettrait les deux autres hases 
que votre commission a cru devoir rejeter, moins à cause 
de leur exagération réelle, que parce qu'il faut bien, pou1· 
éviter tout mécompte, faire une part assez large aux voies 
détournées, au moyen desquelles le contribuable peu déli 
cat dérobe à l'impôt une partie de ses fabrications. 

Ce calcul présente ainsi une différence en moins de 
200,000 florins entre ln demande du gouvernement et lc8 
produits probnhlcs; mais cotte différence est plus appn 
rente que réelle. 

~~n effet, Messieurs, la modicité de l'impôt d'une part , 
cl la simplicité et l'elllcncité du Ry11tbme ,Je survoilleuce 
de l'autre, sont telles que ln contrebande devient une 
mauvaise spéculation, Dës-lors , l'administration des acci 
ses n'aura plus besoin à l'intérieur , de celle foule d'em ~ 
ployés de tout grade, qui portent les frais de perception 
au taux exorbitant pour lequel ils figurent au budjet des 
dépenses. Ainsi, soit que le gouvernement opère une 1·é• 
forme dans cette armée fiscale, soit qu'Il la conserve au 
chiffre actuel, mais profite de l'occasion pour renforcer la 
ligne des douanes si faible aujourd'hui, il trouvera toujours 
dans le changement de système proposé, de quoi couvrjr 

:.!, 
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largement le déficit apparent do 200,000 flovius que nous 
avons signalé, soit par une réduction dans les dépenses de 
l'état, soit par une augmentation dans les produits de nos 
douanes. 

D'ailleurs , Messieurs, il est encore une considération 
qui doit complètement rassurer la Chambre sur la suffi 
sance de l'impôt, tel que l'établirait le projet de nos ho 
norables collègues; c'est que nos calculs ne reposent pas 
sur des hypothèses plus ou moins hasardées, mais trou 
vent leu!' justification dans l'expérience d'une époque en 
core récente, et de prospérité pour les distilleries, 

Pendant 1815, l'impôt sur la fabvicntion des genièvres 
11 été pel'çu sur une base absolument analogue, c'est-à-dire, 
par abonnement en raison de la durée dos ll·ovoux ot la 
capacité des cuves à macération. Los distillateurs payaient 
alors 110 centimes pat· hectolitre , pom· un lt·avnil do cinq 
jours, cc qui revenait à 8 centimes par 24 heures] et Je ll'é• 
sor a alors recouvré, sans exciter do plaintes, suns vexa• 
lions, avec un personnel exces11ivcmonl foiblo el p1u·ci 
monieusemunt rétribué, 1700,000 fa·onc,; ou ou do-Ill do 
800,000 florins. 

Depuis celle époque , los procédés de la fahricatiou des 
eaux-de-vie ayant. élé singulièrement amélioréa, cc qui 
permet de fabriquer davantage en quantité et en qualité, 
dans le mèrne cs1,ace de temps et avec la même quantité de 
matières premières; et de l'autre côté, comme le double 
ment de la taxe ne donne jamais une augmentation de 
produits mathématiquement proportionnelle, b commis- 
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siou ne veut pas soutenir qu'un abonnement de 14 centimes 
pa1· jour devra produire au trésor 1,400,000 florins. Aussi, 
remarquez-le bien, Messieurs, que notre évaluation ré 
duit les produits présumables de l'impôt précisément :', 
la moitié de cc chiffre. Vous voyez que la limite est assez 
large, pour que nous puissions être rassurés sur le résultat. 

Toutefois la majorité de la commission a cru, pom· 
plus de sécurité, devoir porter la quotité de Pabonnement, 
de I 'J- à 1 6 centimes, surcroît de précaution surabondant, 
et qui offre en réalité la perspective de voir cette branche 
des revenus publics atteindre un million de florins. 

C'est ici le lieu, Messieurs, do vous dçnner un ape1·ç11 
des effets désastreux , même pout· le trésor, d'uno loi h·o1> 
Iiscale ; ce sera le meilleur moyen do faire 11ontÎl' à la Cham 
hre, combien il importe à ln prospérité natiouale et à l'amé- 
1 ioration de notre situation financière, de lo changer le 
plutôt possible. 

L'impôt actuel est .nominalement fixé, avec Jca cents 
«dditionnels , à J 6 fl. 65 c. l'hectolitre d'eau-do-vie. li 
devrait donc rapportor , en raison d'une consommation 
annuelle de 500~000 hectolitres, 4,989,000 fl.; cl il ne 
figure au budget que pour 900,00 fl., c'est-à dire, pom· 
moins de 21 1 1 de cette somme! 

Il est vrai, que l'évaluation des quantités d'eaux-de-vie 
tJUC le distilla lem· prend en charge , atténue l'impôt, pcut 
ètre de 217 : admettons que celte base fautive laisse au fa 
bricant b latitude de soustraire à l'impôt un tiers de ses 
produits; encore l'État devrait-il recouvrer , dans cette 
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hypothèse, 3,360,000 fl., et c'est pour 900,000 fl. que celte 
branche des revenus publics figurent au budget! c'esr 
à-dire , à peine pour le quart de la somme qu'elle devrait 
nous p1·ocm·er, et seulement en raison d'une fabrication de 
moins de 55,ooo hectolitres, quand la consommation inté 
rieure exige peut-être huit fois autant! 

Ce système, exagéré quant à la quotité de l'impôt et si 
vicieux quant à son assiette, au mode de surveillance et 
de perception, laisse ainsi à la contrebande enlever au tré 
sor à-peu-près les trois-quarts de ses produits. II faut en 
convenir, c'est une belle proie abandonnée à l'avidité sor 
dide et honteuse , et une forte prime d'encouragement dé 
cernée à l'immoralité. 

Et remarquez bien, Messieurs, que l'on no peut com 
battre cette conséquence tirée de faits aussi connus, sans 
aggraver la responsabilité de l'administration , qui semble 
ne pas s'apercevoir du mal, puisqu'elle montre si pou 
d'empressement à y apporter remède. En effet, Messieurs, 
:;l'Îtce aux vices que nous venons de signaler , nos usines 
ont cessé d'alimenter exclusivement la consommation in 
térieure, et c'est la France et Schiedam qui y suppléent. 
A Anvers, le genièvre de Hollande est côté à ~5 pom· cent 
au-dessous du prix courant de nos fabricans; preuve ma 
nifeste que cette boisson s'infiltre chez nous, sans paye1· les 
droits de douanes. 

A la perle qui résulte pour le trésor de cet étal de cho 
ses, vient donc s'en joindre une autre pour le pays, dans 
!a réduction d'un travail productif, que l'on peut rendre 
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à son ancienne activité, en changeant de système el en 1·c 
nonçant a un impôt désastreux. 

Rassurée sur la suffisance de l'impôt proposé, surtout de 
puis l'augmentation de deux centimes votée par une ma 
jorité de 4 contre 2, la commission n'avait plu8 qu'à 
examiner Je travail dans ses détails. 

Dans le projet, on n'avait pas distingué l'emploi des fruits 
à noyaux et à pepins, dont on fait usage dans une partie du 
Luxembourg, de celui des céréales et des autres productions 
naturelles qui généralement sont employées comme ma 
tières premières dans les distilleries. A la commission, on a 
cherché à suppléer à cette lacune, 

li est ù remarquer , Messieu1·s, <]UC l'emploi des fruits 
comme matières susceptibles de la fermentation vineuse, 
ue peut avoir lieu quo dans une purlie très-restreinte de, 
l'année, immédiatement après la cueillette tic ces produc 
lions à l'époque de leur maturité; 11uc leur mise en mncé 
ration ne se renouvelle donc pas 1i plusieurs 1·tpl'iscii, et 
qu'enfln , leur fermentation exige l'espace do plusieur» 
mois. 

Ces différences notables réclament ou une exemption 
dé l'impôt ou un mode d'uhonnement tout particulier; 
si l'on ne veut rendre improductif vour une portion 
de notre territoire, un genre de culture qui lui est propre; 
œ qui la dépouillerait d'une industrie qui contribue â allé· 
ger la détresse de ses malheureux hahitans, 

La commission s'est déclarée pour l'exemptien , pa1· la 
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considération que celte culture n'est de quelque imper 
lance que dans la partie du Luxembourg qui, aux termes 
du traité du 15 novembre, est condamnée à l'asser sous 
une domination étrangère; qu'ainsi , cette exemption n'en 
lèvera au trésor que des mesquines ressources (peut-être 5à 
4000 francs par an); que d'un autre côté, elle peut contri 
buer à étendre cette culture, aujourd'hui si restreinte, et 
à développer une industrie poul' ainsi dire nulle, dans un 
pays d'ailleurs peu riche en ressources; avantages politiques 
d'une toute autre importance que la perception de quel 
ques milliers de francs. 

Deux dispositions additionnelles consacrent cette décision. 

Le même esprit a dicté les dispositions du projet rela 
tives au crédit, ù l'entrepôt et à l'exportation. Ces diapo 
sitions , en général, assurent nu commerce cl ù ln fob1·i<:o 
tion des eaux-de-vie toutes les fovem'8 qu'il8 méritent, 
sans affecter les th-oils légitimes du trésor. Toutefois, la 
commission a cru devoir réduire à 5 francs pat• heetolitrc , 
le tl1·,uc-ba1:h accordé pour l'exportetlon , comme l'ëqul 
valent réel <le ln taxe perçue pn•· l'étnt, à la fohl'icotion de 
la denrée, 

La commission n'ignore pas tJUC quelques dislillnlcuu 
prétendent prolonger leurs macérations pendant quatre 
jours complots, cc qui porterait eO'cctivcmcnt le droit â , o 
ou 11 francs Phectolitre, Mais d'autres distillateurs, dont 
les eaux-de-vie sont également recherchées à Pétranger cl 
à l'intèrieur , réduisent de moitié toutes ces exagérai ions 
<le l'intérêt personnel : ils avouent que la décharge de 
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cinq francs les indemnise, et leur suffit pour soutenir avec 
avantage la concurrence sur les marchés étrangers. 

Les eaux-de-vie prises à bord pour la consommation 
de l'équipage, ne font pas proprement partie du com 
merce d'exportation, et sous ce rapport, il semble ne pas 
devoir donner lieu à la restitution des droits. Mais la com 
mission a considéré que l'assujettissement de cette partit: 
des boissons à nos impôts de consommation , pourrait 
nous faire perdre ce débit, sans avantage pour le trésor. 
En effet , dans tous nos ports, il y a des eaux-de-vie 

venant des l'étranger, qui sont déposées à l'entrepôt, d'où 
l'on peut les réexporter en franchise de tout droit; et tous 
les navigateurs qui fréquentent le principal port du 
royaume, et même du continent, doivent passer à portée 
de Flessingue, où ils pourraient 111101· a'npp1·ovisionne1· 
sous la même faveur. 

L'intérêt de Pindustrie nationale s'oppose donc à l'a 
doption d'aucune disposition cxceptionnelle , qui frap 
perait d'impôt les eaux-de-vie à l'usage dos équipogcll de 
la marine marchande. 

Cette partie du projet n'a ainsi subi que do légers chan 
gemens de rédaction. 

Dans le projet, on a singulièrement simplifié les obli · 
galions à imposer au contribuable. Elles embrassent tou 
tefois tout ce que la raison réclame et tout ce que le droit 
autorise, puisque ces dispositions suffiront pour garantir 
la préception de l'impôt. 
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li faut bien le répéter, MM., puisque l'on feint de l'igno 
rer , l'emploi de l'alambic, quelle que soit sa forme, ses di 
mensions cl l'usage qu'on en fait, ne se prète pas plus à la 
fraude qu'à la légale perception de l'accise, quand le légis 
lateur n'a pas commis la faute capitale de prendre ce vais 
seau pour hase d'assiette de l'impôt. 

Cet ustensile; indispensable à la distillation, a pour dis 
tination unique de dégager des matières qu'on y dépose, 
l'esprit qu'elles contiennent. Or, cet esprit étant en raison 
directe de la nature et de Ja quantité des matières premières 
el du degré de maturité de la fermentation à laquelle on 
les a soumises, ce n'est pas dans l'emploi de l'alambic, 
mais dans la capacité des vaisseaux employés à la macéra 
tion des matières, combinée avec la durée de tous les tra 
vaux, que vous trouvez l'assiette naturelle do l'impôt el 
la mesure <les produits <le la distillation, Quelles que soient 
les formes de l'alambic , quelle que soit sn manière do tra 
vailler, jamais cet instrument ne pou1·1·n retirer dos ma 
tières soumises à son action plus d'alcool quo celles-ci n'en 
contiennent. 

La fraude ne peut donc consister c1uo dons ln soustrac 
tion des matières fermentées nu contrôle des agens du tré 
sor; et l'alambic distillant indifféremment toutes celles 
dont on le charge, ne fournit aucun indice pom· foire re 
connaitre celles qui ont été clandestinement fermentées 
des autres, et tout moyen de contrôle tiré de cet instru 
ment est une déception, dans le système dos deux projets 
qui ont été soumis à l'examen de la commission, 
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Dans ce système, tous les moyens de surveillance doi 
vent avoir pour unique ohjel la fermentationdes matières; 
opération lente, dont le contribuable ne peut accélérer la 
marchequ'audétrimenl de la production; opération qui de 
mande des vaisseaux grands et nombreux, et par con~é 
quent des locaux plus ou moins spacieux, qu'il est difficile 
de soustraire long-temps à la connaissance des employés; 
opération qui nécessite de nombreux intermédiaires et do 
moyens de transport ; opération qui laisse des traces, et 
dont les effets se manifestent à l'œil scrutateur de tout em 
ployé doué de quelque intelligence; enfin, opération qui 
fournit cent moyens aux agens du trésor de )a rechercher, 
de la découvrir et de la constater, lorsque le contribuable 
essaiera de la pratiquer à leur insu. Toul 110 réduit en 
quelque sorte, dans ce systëme , à empêcher : 

1 ° L'emploi des fermentations pratiquées dans des voÎ!l· 
seaux ou dans des lieux non-déclarés; 

2.0 La substitution do vaisseaux plus grands , i, d'autres 
plus petits qui ont été déclarés] 

3° L'agrandissement de ces derniers pa1· des moyens 
quelconques. 

Tous faits matériels ne laissant aucune prise au doute, et 
dont l'emploi expose à tant do chances , qu'en vérité l'on 
conçoit difficilement quel intérêt le contribuable pourrait 
avoir à s'y exposer, quand l'impôt se trouvera réduit à en- 

S. 
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viron le 7° de sa quotité nominale actuelle ( 1 ), c'est-à-dire, 
à ce qu'il produit en réalité au gouvernement. 

Dans l'opinion de la commission, les auteurs du projet 
ont réduit les obligations du contribuable à leurs véritables 
termes, et les déclarations qui leur sont imposées con 
tiennent, à son a-vis, tous les détails que Je trésor a intérêt 
de connaître, même pom· fournir <les indices à ses em 
ployés, et lem· donner l'éveil sui· des manœuvres qui ten 
draient à frustrer l'état d'une partie de ses ressources. Tou 
tefois , pour rassurer encore davantage contre des craintes 
qui nous semblent dénuées de tout fondement, nous avons 
l'honneur, Messieurs, de vous pa·oposer, 1\ 1a demande 
des deux ngens su périeurs des accises, que M. Je ministre 
a spécialement chargés do le représenter nuprès de 1o com 
mission, de comprendre les cuves de réunion et de vltosse 
parmi les vaisseaux que Je distillateur oua·a à déelerer ot 
dont 1a capacité sera constatée. 

Les dispositions relati vos ù 1a liquidation des d1·oit1 cl à 
l'apurement <les comptes , nous ont pu1·u complotes. Ell,a 
se trouvent ainsi dégagées de celle multitude de dispeel- 

( 1) Lïmpôt actuel se compose ninsi : 
Le droit en principal pnr hectolitre d'eau-de-vie , 
2• Cents ndditionnels, 26. 
3° Timbre proportionnel dit collectif. 

Total. 
En francs, 

0. 12 CIO 

3 12 

1 Sr 

a. ,G 63 
35 19 
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tions redondantes, réglementaires et de pure exécutionqui 
déparent la plupart de nos lois fiscales. 

l\fois le projet ne contenant aucune disposition au sujet 
du territoire réservé, il a fallu suppléer à la lacune. La 
commission l'a fait a\'CC sobriété el réserve, <:l de concert 
avec les deux fonctionnaires de l'administration des ac 
cises que M. le ministre lui avait adjoint. 

Uno autre lacune a été également remplie : le projet est 
muet sur la question de savoir si le propriétaire d'eaux-de 
vie détériorées, pourra les faire rectifier sans paiement 
des droits. 

La commission a été unanime pou1· l'affia·mative; mais 
elle a nstraint le distillateur ô faire déclaration 1m:r.1lriblc 
de celle manipulation. 

L'énumération des contraventions nous a pna·u complète, 
et le système pénal approprié il son objet. Ln commission 
n ù peine touché ;, cette partie du projet , cl seulement dons 
la vue de mieux proportionner les peines aux délils , et de 
flxor un maximum i1 <les amendes qul, sans cela, am·uicnl 
}lU ûépasscr 5 et 4,ooo fr. 

La faculté <le transiger sur les contraventions a élé une 
source abondante Je vexations et dn flscnlités odieuses. ln 
troduite dans l'intérêt <lu contvibuable , on a constam 
ment tourné celle faculté contre lui. Elle est <le,·cnuc tout à 
la fois un appât à la fraude, une source de scandales et une 
cause de démoralisation pour l'agent du trésor, tout comme 
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pour le contribuable. Quel que soit le désir de la commis 
sion de voir ce funeste héritage des droits-réunis disparaî 
tre totalement de notre législation financière, cependant 
elle a cru devoir restreindre la modification proposée par 
les honorables auteurs de la proposition, aux seuls faits de 
contravention dont traite le projet. Elle ose se flatter 
que la Chambre approuvera celle réserve, el ne voudra 
pas, à l'occasion d'un objet spécial, modifier tout Je système 
répressif de notre législation en matière d'impôts, au ris 
que de rompe1· un ensemble, sans doute défectueux, mais 
qu'il serait dangereux d'essayer do modifier, en brisant, 
au moyen d~ brusques innovations, la chaîne qui proha 
blement unit ses diverses parties, et l'harmonie qui règne 
entre clics. 

L'art, 59 du projet n été examiné et discuté avec sein, 

Le principe qui l'a dicté repose sui· le souvcnit· d'odieux 
abus cl de véritables exactions, commises sous les gouvcn-nc• 
mens précédons. Il est, en quelque sorte, une mesure do 
représailles contre le trésor de ln Belgique, pour de& ini 
quités dont nos négocions ont été les victimes, ]01·s do l'in• 
troduction des ch-oils sur le sel et leurs surhaussemens suc 
cessifs au temps de l'empire cl plus tord; tant il e&t vral que 
l'injustice ne tend qu'à provoquer de nouvelles injustices , 
quand elle ne, retombe pas sur les auteurs de la première. 

Eu effet, Messieurs, la législation actuelle accordant 5CU• 
lcmcnt terme aux distillateurs pour Ie:1 droits qui sont diu 
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dès le moment de la fabrication, ce n'ast pas ici la marchan 
dise qui doit l'impôt, c'est 1c producteur qui a pu en dispo 
ser à sa guise, dont la dette est définitivement fixée, et qui 
ne peut venir, après coup, faire rejaillir sur le trésor pu 
blic l'effet de ses spéculations, lorsqu'elles offrent un 1·é 
sultat défavorable; tandis que celui-ci se trouve exclu de 
toute participation aux chances avantageuses. 

Mais si telle est la rigueur du droit, un gouvernement 
juste el éclairé cherchera toujours à épargner à ses conci 
toyens tonte espèce de perte, produit d'un changement 
dans Ja législation. 

Consacrer le principe quo le gouvernement accorde dc11 
réductions sur des enfances liquides, serait aller ou-clclà 
<lu but, pour ouvrir une source d'abus nu préjudice du 
trésor, et ainsi imposer lu nation en messe, à la décb1wge de 
quelques individus. 

L'expérience no l'a lrop prouvée] Ies recensemens 
<le magasins, de quelque manière que le fisc s'y 1mmnc, 
se font toujours d'une manière trës-préjudiciahle nu trésor. 
La recherche des quantités d'eaux-de-vie existantes en ma 
gasin n'est rien, si l'on ne constate en même temps leur 
degré de force. L'étendue de l'opération, l'étroit espace de 
temps dans lequel il faudrait l'effectuer, pou,· ne pas en 
traver les relations du commerce; l'apposition <les scellés, 
leur levée, la formation des inventaires, les agens subal 
ternes a qui il faudrait la confier, tout favoriserait le suc- 
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cès de manoeuvres frauduleuses, pour obtenir, au préjudice 
de l'état, la restitution de droits qui n'ont jamais été ac 
quittés, 

La commission a pensé que l'on éviterait ce grave in 
convénient, tout en gardant les ménagemens que l'on doit 
aux contribuables, en fixant un terme assez éloigné pour 
la mise en vigueur de la loi projetée, pour que dans l'inter 
valle de son adoption et sa mise à exécution, les distilla 
teurs el les marchands en gros d'eaux-de-vie puissent les 
livrer à la consommation ou les exporter. Un à deux mois 
lui ont paru suffire. 

C'est uans cet esprit que ln commission a modifié la 1·é 
daction de l'art, 59, sans préciser explicitement cc délai, 
attendu l'incertitude du jour où le pl'ojel sera discuté, 

Une disposition finale du projet prononce l'ahrogation 
<le la loi spéciale, do l'arrêté du gouvernement provi&oh·c, 
et du décret du congrès, Lous relatifs à l'accise li\li' lu fo 
hrication des eaux-de-vie. 

Le projet a aussi reçu quelques autres modifications 
peu importantes, dont il est inutile d'entretenir I'assem 
blée : les motifs n'échapperont point à sa pénétration. 

Tel est, Messieurs , le résultat du travail de la commis 
sion, l'esprit qui l'a guidée, les motifs de ses diverses déci 
sions. Vous les pese1·ez dans votre sagesse , heureux si nos 
efforts ont pour résultat de dérober enfin le pays et une in- 
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dustrio qui doit le vivifier, au fardeau accablant d'une loi 
oppressive ! 

La commission croit devoir appeler l'attention de b 
chambre sur deux circonstances qui doivent exercer de 
l'influence sur la fixation du jour auquel elle se livrera 
à la discussion du projet. C'est que nous nous trouvons, 
MM., précisément parvenus à celte époque de l'année où 
les distillateurs rallentissent forcément pour deux à trois 
mois, tous Jeurs travaux; c'est qu'il paraît constant que 
les approvisionnemens existans sont très peu considérables 
en ce moment; occurrence extrêmement favorable pour 
introduire le projet, sans secousses et sans froisser aucun 
intérêt privé , pom· l'époque du 15 11eptcmlwo ou du 
11
" octobre prochain, selon CJUC ln législature se décide 

rait ù lui accorder promptement su sanction. Plus tard, 
ces circonstances ne pourraient se reproduire qu'ou pré 
judice du pays, parce •JUO les di11tillnluu1·1 prolongeralent 
volontairement le durée do ce chomnge don& la pré 
voyance d'un changement devenu urgent dnm, la légis 
lation qui régit l'impôt, 

Au Palais de la Nation, la 13 juillet 18S2. 

Prësident , M. SEnnuYS, Rapporteur, l\f. d'Elboungne. 



PROJET 

AMENDÉ PAR LA COMJ\OSSION. 

ART, pr, L'accise sur la fabrication des eaux-de-vie, 
décrétée par Jn Joi du 1 2 juillet 1821 , nura pom· ossiollo 
la capacité brute de tous les "Vaisseaux dont les disl illi.lcui·s 
feront usage J>Olll' 1a macération des mntiè1·ca pa·c 
mières. 

ART, 2. La quotité de I'accise cHl fixée par joui' de h·ovnil, 
à raison de J 6 centimes pm· hecto lit 1·0 de ln capacité des vaia• 
seaux à mncération , sons ésurd ù ln nature des matières, 

Néanmoins, la distillation des fruits à pepins et à 
noyaux macérés, est exempte clc tout droit , sauf à en faire 
déclaration préalablement li leur emploi, 

ART, 5. Le travail de la distillation embrasse toutes 
les manipulations, depuis la mise en macération des ma 
tiëres ,jusqu'aux houillées et rectifications inclusivement. 

ART. 4. Toutes les déductions précédemment accordées 

4. 
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sur la capacité <les vaisseaux qui servent de hase à la liqui 
dai ion des droits , ainsi que les cents additionnels et au 
Ires taxes accessoires, sont supprimés. 

AnT. 5. L'emploi <le hausses mobiles et <le tous autres 
moyens propres à augmenter la capacité des vaisseaux, 
est prohibé. 

ART. 6. Les distillateurs jouiront de termes de crédit, et 
l'exporlation donnera lieu à la décharge ou à la restitution 
de l'impôt; 

AnT. 7. Le· dépôt des eaux-de-vie à l'entrepôt public ou 
particulier suspendra le paiement des droits, 

On n'admet pas ces boissons en entrepôt fictif, 

ART, 8. Nul n'obtiendra terme de crédit quo sous cau 
tion, et en se conformant aux dispositions do chapitre 25 
de la loi générale <lu 26 aoùt J 822, 

ART. 9. L'adminiatration n'acceptera les immeubles en 
cautionnement que pour les trois-quarts de ln valeur 
nette, et les propriétés bâties c1uo pour autant qu'elles 
seront assurées. 

ART. 10. A l'avenir, nul ne pourn ouvrir une nouvelle 
distilleriej remettre une ancienne en activité.ou en devenir 
acquéreur, locataire , cessionnaire ou régisseur , sans en 
avoir fait, au moins trois jours avant le commencement 
des travaux, la déclaration au receveur des accises du 
ressort ; et il sera tenu de faire apposer au-dessus de chaque 
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issue de l'usine donnant accès immédiatement à la voie 
publique, un écriteau peint à l'huile portant le mot 
distillerie. 

ART. 11. La déclaration énoncera les noms, prénoms, 
profession, domicile et raison <le commerce du déclarant; 
sa qualité <le propriétaire, locataire, cessionnaire ou régis 
seur de l'usine; le nom <le la commune, hameau, rue , 
quai et toutes autres indications propres à désigner claire 
ment sa situation; le nombre <le ses issues et le nom des 
voies publiques qui y aboutissent; le nombre, le nu 
méro et la capacité des vaisseaux employés à la macération 
des matières; le nombre, le numéro cl la capacité des alam 
bics ou chaudières, et leur destination spéciale, soit à foire 
<les houillées , soit à rectifier les phlegmes, soit à chauller 
l'eau nécessaire à la macération; le nombre , le numéro 
et la capacité <les cuves do réunion et de vitesse; enfin, 
le nombro , le numéro cl la capacité des bacs cl clc:~ ci 
ternes destinés ,\ servir do 1•ét;e1·voi1· aux eaux-de-vie. 

AnT.12.Lcs distillntoursdoutles usines serontcanctivité 
au moment de la mise à exécution do fa présente lui, 
pourront se J10L'llCL' ù déclarer qu'ils contiuuerout l'ex 
ploitation de lem· établissement sur Ie pied actuel. 

AnT. 13. Avant <le procéder aux travaux , les dii,lillo 
tours feront une déclaration particulierc pom· une ou pour 
plusieurs séries de quinze jours consécutifs. 
Ils devront la remettre au receveur du lieu Je la situa 

tion <le l'usine, au plus tard, la veille de la première mise 
en macération <los matières. 
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ART. 14. Outre les noms, profession, domicile et qua 
li té du déclarant, ainsi que les indications précises de la 
distillerie par enseigne, situation et autres renscignemens 
propres à la faire reconnai tre, celle déclaration énoncera: 

1 ° Le jour et l'heure de la première mise en macération 
des ma Lières; 

2° La durée des travaux, pat· série <l'une ou de plusieurs 
quinzaines; 

5° Le nombre et le numéro des cuves de macération; 

4.0 La capacité de chacune d'elles; 

5° Le numéro et l'emploi des alambics ou chaudières dont 
on fera usage; 

6° Les cuves de réunion et do vitesse qu'on employera] 

70 Le jour et l'heure de la fin des travaux, 

AnT. 15. La déclaration des distillateurs des fruits 
mentionnés à l'article 2, contiendrn seulement los indica 
tions générales et les détails dos numéro 1, 5 et 4 de 
l'article précédent. 
La veille de la distillation, ils feront déclaration du jour 

et de l'heure auxquels ils commenceront les bouillées, el 
indiqueront en outre le numéro cl l'emploi des alambics 
011 chaudières , ainsi que le joui· et l'heure de la fin 
<les travaux. 

Anr, 16.La déclaration des travaux donnera ouverture 
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au droit, lequel se liquidera sur le pied de la capacité brute 
des vaisseaux employés à la macération, telle qu'elle ré 
sulte du procès-verbal d'épalement. 

AnT. 17. Le distillateur pourra rectifier les eaux-de-vie 
détériorées ou affaiblies au-dessous de huit degrés et demi, 
sur simple déclaration et sans paiement des droits, pou1· 
toute la durée de l'opération. 
La déclaration contiendra l'indication du commence 

ment et de la fin du travail, par jour et heures, ainsi que 
l'alambic dont on fera usage. 

ART, 18. Les comptes des distillateurs seront réglés de 
mois en mois, et apurés à la fin de chaque exercice. 

AnT. 19. Les droits qui seront dus pour les fabrications 
de chaque mois, seront payés en trois termes cl pal' tiers, 
de trois en trois mois. 

Ces termes courront du lendemain du dernier joui· du 
mois pendant lequel les travaux auront eu lieu. 

ART. 20. Les droits d'accise qui seront dus pom· les 
eaux-de-vie retirées do I'entropôt seront payés on une 
seule fois, l, l'expiration <l'un nouveau terme, dont 
la durée sera égale au nombre do jours qui restaient i, 
courir du crédit primitif, lorsque le cours en a été sus 
pendu par le <lépùl <le la boisson en entrepôt. 

Ccpendaut , le nouveau Lerme ne sera jamais au-dessous 
de 3o jours. Il courra du lendemain de I'nrrivée des eaux 
ùe-vic à leur destination. 



( 30) 

ART, 21. Les marchands d'eaux-de-vie c11 gros jouiront 
de la faveur de l'entrepôt, ainsi que des crédits à termes. 

Pour eux, les termes de crédit ne seront autres que ceux 
qui restaient li courir pour le distillateur ou le marchand 
en gl'os, leur cédant, lorsque les eaux-de-vie sont passées 
<les magasins de l'un dans les magasins de l'autre. 

Anr, :12. Le débet du compte ancien des distillateurs el 
des marchands en gros, résultant du réglcmcnt annuel, 
sera transporté au compte nouveau, et divisé en autant 
d'articles distincts qu'il se compose1·a de sommes non-échues 
exigibles à des époques différentes, 

ART. 23. Le débiteur apurera son compte soit par le 
paiement effectif, soit pa1· le transfert de l'occise au compte 
d'un tiers.soit pa1· la décharge du Ul'OÏL pom· expoetatiou de 
la denrée ou intcrrupt ion forcée dos tL·avoux, soit p1.11.· 
le dépôt de ces denrées en entrcpèt, 

AnT. 24. Lorsque pa1· c:111 fortuit ou de force majeurc , le 
distillateur devra interrompre lo cours do ses trnvaux, il 
obtiendra décharge du droit on raison du nombre do jours 
qui resteront à courir , sans que néanmoins on scinde la 
taxe pour le jour commencé. 

ART. 25. Il n'obtiendra celle décharge que pou1· autant 
qu'il ail fait sur le champ, au bureau des accises de la 
situation de l'usine, la déclaration formelle et pat• écrit de 
l'interruption, el quo le cas fortuit ou de force majeure soit 
cons la té. 
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ART, 26. Le transfert de l'accise au compte d'un tiers, 
la décharge pour dépôt d'eau-de-vie en entrepôt et )a 
restitution des droits pour cause d'exportation Je la den 
rée imposée, auront lieu sur déclaration et sur la 1·cpro 
duction , duernent déchargée et dans Je délai exprimé aux 
actes, des permis, acquits et autres pièces, au bureau de 
leur déli vrance, 

ART. 27. Il sera alloué aux entrepositaires d'eaux-de 
vie, sur le compte d'entrepôt, lors du règlement, une dé 
duction d'un demi pour cent par mois, pour oulllage , 
coulage et tous autres déchets. 

ART. 28. Le transfert, le dépôt à l'entrepôt el l'expor 
talion avec restitution des droits , n'auront pas Heu pom· dc11 
quantités do liquide au-dessous do dix heetclltres cl mar 
quant 10 degrés. 

Lorsque les cnux-dc-vie marqueront un degré do con 
centration iuférioure ou supérieure i1 10 degrés, on dovru 

l' '<l • 1 . • ,,_ . augmenter, et on pourm 1·c 1111·0 a quanuté , en rarson 
directe <le la ùiff érencc. 

Néanmoins, ces dispositions no seront pas appliquée, 
aux eaux-de-vie formant les npprovlslcnncmens du na 
vire, lesquels pourront consister en des quantités infé 
rieures, et donneront toujours lieu à Ia restitution des 
droits. 

An'l'. 29. Le montant des droits est évalué pour les cns 
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énoncés à l'article précédent, sur le pied de 5 francs 
l'hectolitre d'eau-de-vie marquant I o degrés, et les qua 
lités inférieures ou supérieures en force, proportionnel 
lement à celle hase. 

ART. 5o. L'épalement des cuves à macération aura lieu, 
soit par le jaugeage, soit par le mesurage au moyen de.l'empo 
tement ou dépotement, au choix de l'administration et 
par ses agents, le distillateur présent ou duement appelé. 

En cas de contestation sur l'exactitude du jaugeage, la 
vérification se fera toujours par empotement ou dépote 
ment. 

ART. 51. Le distillateur est tenu de fournir les hommes 
de peine , l'eau et les ustensiles nécessaires à l'opé 
ration. 

ART, 52. Les employés dresseront procës-verbn] en 
double do I'épalement , et ils inviteront Je distillateur à lo 
signer, 

Cet acte contiendra la désignation de l'usine, la deecrip 
tion de chaque ,, aisseau, 1 'indicat.ion du 11umé1·0 qu'il 
porte et ses diverses dimensions. 

Il mentionnera le concours du distillateur à l'opération, 
sa présence on son absence, et sa réponse à I'interpella 
tion de signer. 

Le double lui sera remis sur-le-champ, et en cas de re 
fus de signer ou d'absence, il sera déposé à la maison 
commune. 
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ART. 55. Les cuves à macération seront numéro 
tées, établies dans l'intérjeur de l'usine, affectées à un atelier 
spécial, et auront une place fixe. 

Le distillateur devra les représenter à toute réquisition 
des employés, même celles qu'il n'aurait pas comprises 
dans la déclaration des travaux courans. 

ART. 54. Chaque série de cuves à macération aura ~a 
marque distinctive en couleur à l'huile, et chaque cuve 
portera, de la même manière, l'indication de sa capacité. 

ÂRT. 55. Lorsque le distillateur voudra faire répa 
rer, changer , ou remplacer une ou plusieu1.'8 cuves à ma 
cération, il devra en faire la déclarntion préalable au 1·0- 
ceveur du ressort; et. il ne pourra s'en senir de nouveau, 
avant qu'elles n'aient été préalablement épalées. 

ÂRT, 56. Il lui est défendu d'employei· dans ses m1ine1 
des cu~es à macération dont les parois so,·aicnt ent1tillée11 
ou échancrées, 

ART. 57. Tout possesseu1· d'une distille1·ic en non 
activité , d'appareils de distillation, de chapiteaux, alam 
bics ou serpentins, est tenu d'en faire la déolaretion au 
receveur de son ressort. 

ART. 38. Sont dispensés de cette obligation : 

i:" Les dirootijul'S' de ventes à l'encan, les chaudronniers et 
aukesartiaans qui, par-êtat , véntle'nt, fabriquent ou répa- 
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ren t ces ustensiles, pourvu qu'ils ne soient pas maçonnés 
011 autrement fixés à demeure; 

~" Les pharmaciens el les chimistes, quand la capacité 
<les vaisseaux ne dépassera pas les 5o litres, et qu'ils ne s'en 
servent pas pour fabriquer des eaux-de-vie. 

AnT. 39. Les distillateurs el les détenteurs d'ustensiles 
mentionnés dans les deux articles qui précèdent, ne pou1· 
ront les vendre , louer, prêter ou autrement les céder à 
<les tiers , sans en faire la déclaration au receveur des ac 
cises, dans les 24 heures. 

ART. 4o. Les appareils hors de service seront mis sous 
scellé par deux employés, et aux frais de l'administration. 

ART. 41. Les employés ne pourront procéder à cette 
opération qu'après avoir prévenu les détenteura, oL ils en 
dresseront procès-verbal contenant la désignation des us 
tensiles, le lieu oit ils le déposeront , le nom du dépositaire 
et le nombre do scellés ou cachets ,1u'ils au1·onl appc>lft 
sur chaque ustensile. 

An·r, 42. Le dépositaire est tenu de reproduire à toute 
réquisition, les ustensiles ainsi mis sous scellé, 

ART. 43. Le procès-verbal contiendra mention expreue 
de la présence, de l'absence et de la réponse du déposit.ab·e 
sur les interpellations de signer l'acte. 

Copie lui en sera remise au même moment, à mobu qu'il 
ne soit absent ou qu'il refuse de signer l'original; dans eu 
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cas, la copie sera déposée entre les mains du bourgmestre 
de la commune. 

ART. 44. Dans le territoire réservé, nul ne pourra 
transporter des eaux-de-vie en quantité supérieure à 
deux litres, sans passavant, pourvu que la quantité n'excède 
pas le demi-hectolitre, et sans acquit à caution, pour toute 
quantité supérieure. 

ART, 45. Le receveur ne délivrera ces pièces que pom· 
des eaux-de-vie dont le possesseur est détenteur en vertu , 
soit de déclarations de fabrication, soit de permis ou 
acquits antérieurs, d'une date qui ne remonte pas au 
delà de six mois. 

ART, 46. Lorsque l'expédition des eaux-de-vie vien 
dra de l'intérieur, les permis requis pour circuler dana 
le territoire réservé, sera levé soit au bureau du lieu du 
départ, soit au dernier bureau de passage on-deçà do la 
ligne. 

Sous peine de nullité, ces permis seront vi11éa, ilU\j 
frais, pa1· les employés du premier poste sur Je tc1·ritc:ii1'1.1 
réservé. 

AR'l'. '*7· Lo coût des acquits à caution et aul1·c11 pc1·mi11 
nécessaires au transport et à )a circulation descaux-do-vio, 
sera de So centimes pou1· 1 à 10 hectolitres , el d'un franc 
pom· toute quantité supérieure. 

Ces acquits, exempts du timbre, seront délin-és gratis 
pom· toute quantité qui n'excédera pas Phectolitre, 

Le passavant, également exempt du Limbre, sera aussi 
délivré gratis. 
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AnT, 48. Les receveurs délivreront quittance sur un 
timbre fixe de 25 centimes. 

ART, 49. Seront punis, comme contravention, les faits 
ci-après détaillés, el leurs auteurs encourront les peines 
suivantes, savoir: 

1 o Pour l'absence de l'écriteau à l'une des issues de 
l'usine, s'il n'en est pas apposé dans les deux fois 24 heures 
après un premier a vert issement , pat· écrit , donné par le 
receveur des accises du ressort, une amende de 10 francs. 

2°. Pour la non-reproduction ou le déplacement d'une 
cuve à macération, ou l'emploi d'une cuve ne portant pas 
la marque prescrite, une amende d'un franc par hectolitre 
Je la capacité du vaisseau. 

5° Pour toute vente, cession ou prèt d'uaten1iles, sana 
déclaration, une amenda de 25 francs contre le 'fendeu1·, 
prêteur ou cessionnaire. 

4° Poul' dépôt non-déclaré d'un alnmbic, d'un chapiteau 
ou <l'un sc:rpen tin, une nmeude do 1 oo f1•anc11, 

.1° Pour le bl'i!! ou l'altéention do scellés apposés sm· 
des ustensiles de distilleric ; pom· la non-repredueticn 
d'une <les pièces scellées ou de l'ampliotion de la décliu•a 
tiou des travaux, une amende de 100 à 200 francs. 

6°. Pour dépôt clandestin d'un appareil de distillerie 
en non-activité, une amende de 200 francs, arec confiscation 
de tous les ustensiles. 

7°. Pout· dépôt de hausses mobiles chez un distilla 
\1~ur, une amende de I o francs par pièce. 
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8°. Pour l'emploi de hausses mobiles et d'ustensiles sem 
blables, ou de tout corps solide, ayant l'effet d'augmenter 
la capacité des cuves à macération, une amende de ti·ois 
francs par hectolitre de capacité de la cuve ainsi agrandie. 

9°. Pour refus d'exercice, une amende ainsi graduée : 
Lorsque l'usine possède moins c1ue pour 20 hectoli 

tres de capacité en cuves à macération, une amende de 
100 francs; 
De 20 à 5o hectolitres, 200 francs; 
Pour 5o à 100 hectolitres, 500 francs; 
Pour plus de roo'hectolitres , 400 francs; 
Il y a refus d'exercice, lorsqu'on n'ouvre pas aux em 

ployés, après qu'ils auront sonné à trois reprises , chaque 
fois avec un btervalle de trois minutes. 

10° Pout· tout essai ou tentative, par des voies clandes 
tines, de fausser le résultat d'un épalement , une omcnde 
de 100 francs. 

11 ° Pour avoir , sans déclaration préalable , démon lé, 
réparé, ou autrement changé, au préjudice du la·é1101·, la 
capacité des cuves li mucération ; 1>uu1· avoir suhstilué aux 
cuves épalées d'autres <le plus grande dimension, une 
amende égale au quintuple droit à percevoir pom· l'em 
ploi de ces vaisseaux, pendant un travail de quinze [ours, 
sans que l'amende puisse excéder 600 fr. 

12° Pour tout travail de distillation cl Je rectification 
de matière fermentescible sans déclaration ; pom· tout 
dépôt de matières macérées chez un bouilleur ou distilla 
teur, ailleurs que dans les cuves à macération déclarées , 
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ou leur introduction du dehors dans l'usine; enfin 
pour tout fait ayant pour résultat de soustraire à Pimpôt 
la matière imposée, une amende égale au quintuple droit 
qui serait dû en raison des vaisseaux de l'usine pour un 
travail de 15 jours, sans que l'amende puisse excéder 
1000 francs. 

L'amende sera double, lorsque les faits se passent dans 
un lieu non-déclaré. 

13° Pour l'anticipation de plus d'une heure des travaux 
déclarés el pour leur prolongation au-delà d'une heure 
dans Je même cas, une amende égale aux droits qui 
seraient dus poui· un travail de deux jours. 

ART. 5o. L'administration ne poul'ra transiger sur les 
contraventions aux dispositions de la présente loi. 

ART. 51. Ln présente loi seea exécutoire â dater du ••• , 
prochain. 

ART. 52. A partir do son iutroduction cessera , pour 
l'accise sur la febrlcation des eaux-de vie, la perception do 
iout droit additionnel, soit 1'1 litre de tlmbr« collectif', 
soit à tout. outre. 

An1·. 55. A partir Je la mèmo époque , la loi spéciale du 
26 août 1 8:u, (journal officiel, nn 57), l'arrêté du gou 
vernement provisoire du 17 octobre 1 830, le décret du 
congrès national du 4 mars 1851 , et toutes les autres dis 
positions légales antérieures , relatives à l'accise dans la 
fobrication des eaux-de-vies, sont abrogées. 
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La loi du 26 août 1822 ( Journal offi. n° 58 ),est main 
nue dans toutes Ies dispositions auxquelles il n'est pas dé 
rogé par la présente loi. 



13 juillet 

Amendement de M. Pirmez au Projet des Concessions de Péages 



Jusqu'au premier juillet 1833, le gouvernement 
est autorisé à concéder des péages temporaires en se 
conformant aüJ: lois e:ristantes. 

Sont exceptés de la présente disposition les conces 
sions pour travaux de canalisation. 

P1.a11sz. 


